
  Du registre aux délibérations du Conseil 
Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

      

 
Administration Communale  Séance du 21 janvier 2013.- 
    

                   de      
   Réf. CC/13/01/21/MB.- 

     M O R L A N W E L Z   ORDRE  DU  JOUR : 
 
 
 

21. Contrat de bail entre la Commune et Mobistar pour un pylône à installer rue de 
l’Enseignement, 1 – Approbation – Décision.- 

 
 
Sont présents : MM. MOUREAU Christian, Bourgmestre – Président,  
Mme INCANNELA Josée, MM. DEVILLERS François, ALEV Nebih, DENEUFBOURG Jean-
Charles, MATTIA Gerardo, Echevins, M. FACCO Giorgio, Président de Cpas,  
M. FAUCONNIER Jacques, MAIRESSE Marceau, HUIN Michel, Mmes BILLIET Virginie, 
GONZALEZ-MOYANO Astrid, MATYSIAK Carine, MM. HOFF Jean-Marie, SCHEIRELINCK 
Frédéric, Mme PERNIAUX Cynthia, MM. ABDELOUAHAD Mustapha, MPASINAS 
Alexandre, CHEVALIER Logan, ENGIN Bernard, BONNECHERE Thierry, CHIAVETTA 
Salvatore, Mme CHAPELLE Audrey, Conseillers communaux et M. BURION Michel, 
Secrétaire communal. 
 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu le permis d’urbanisme délivré par le fonctionnaire délégué en date du 30 octobre 
2012 ; 
 
Vu l’avis favorable du Collège communal du 12 novembre 2012 ; 
 
Considérant que ce pylône est appelé à remplacer le pylône provisoire installé sur la 
propriété d’Infrabel sur le côté du site du service des travaux donnant sur le quai du 
chemin de fer et la rue Notre-Dame ; 
 
Considérant que ledit pylône sera installé sur l’arrière du site du service des travaux rue 
de l’Enseignement, 1, loin d’une zone habitée ; 
 
Considérant que le placement du pylône permettra à la commune de percevoir un loyer 
de 5.000 euros par an et par opérateur ; 
 
Considérant cet apport financier non négligeable pour les finances communales ; 
 
Attendu le projet de bail d’une durée de 20 ans proposé par la S.A. Mobistar ; 
 
Attendu que la documentation relative à l’objet a été mise à la disposition des Conseillers 
communaux dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du 
Secrétaire communal ; 



 
DECIDE, à l’unanimité : 
 
Article 1er : 
De marquer son accord sur le contrat de bail d’une durée de 20 ans entre la Commune 
de Morlanwelz et la S.A. Mobistar repris ci-dessous. 



 

CONTRAT DE BAIL 
 
 

CODE SITE GSM : 233C1_8  UMTS : 30080C1_2    TYPE : SBPB 
 
 
ENTRE  
 
L’administration  communale de Morlanwelz, rue Raoul Warocqué, 2 à 7140 Morlanwelz., représentée 

par : Monsieur Jacques Fauconnier, Bourgmestre et par  Monsieur Michel Burion, secrétaire 

communal. 

 

Personne à contacter : Monsieur Burion. Téléphone : 064/4317110 

 
 
Ci-après « le BAILLEUR »  (SO- Site Owner)  
 
 

ET 

 
MOBISTAR S.A., sise à 1140 Bruxelles Avenue du Bourget 3 N° d’entreprise, TVA-BE 0456 810 810 
RPM Bruxelles, ici représentée par Madame Natalie Gielen, Partner Management Expert ,ou par 
Madame Hélène Van Zeebroeck, Partner Management Expert  

 
 

 
Chargé d'Affaires Casellato Vincent               Téléphone : 0476/441957 

 
 
Ci-après « le PRENEUR » 
 
 
Les parties conviennent et acceptent ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET (SURFACE LOUEE)  
 
1.1 Le BAILLEUR donne en location au PRENEUR les droits et emplacements mentionnés ci-après 
dans le bien immobilier situé à l’adresse suivante : 

 

Rue        de l’enseignement     N°  1                     

Commune : Morlanwelz   Code postal : 7140 

Données cadastrales : Section A, 1ère Division, 324M22; 

 
 
- une surface extérieure  de70 m² prévue pour y installer des supports aériens (pylônes ou mâts) 

avec des antennes de relais pour télécommunications de 33 mètres de hauteur ; 
 
- les appareils techniques, supports et câbles qui y sont  connectés. 



 
- un droit de passage destiné aux conduits des câbles (extérieurs et/ou souterrains) nécessaires à 

l'alimentation électrique, aux liaisons de connexion au réseau téléphonique public, à la fibre 
optique, ainsi qu'aux câbles coaxiaux reliant le local (radio-racks) aux antennes; 

 

Typologie : O T (Terrain ouvert) 
 
 
1.2  Le BAILLEUR déclare expressément qu’il est le propriétaire exclusif du bien immobilier 
susmentionné.  
 
1.3 Le PRENEUR se réserve à tout moment le droit d’étendre les équipements ou d’apporter 
des modifications et des améliorations à la station relais installée, en fonction des besoins changeants 
des émissions et réceptions radio ou pour des nouvelles technologies (UMTS, LTE, FH, …) dans la 
surface louée et sans modification du loyer. L’élargissement de la surface louée pourra se faire à 
condition d’obtenir au préalable l’accord écrit du propriétaire. Les modifications qui auront pour 
conséquence de réduire la surface louée pourront se faire sans l’accord du propriétaire. 
 
ARTICLE 2 : DUREE  
 
2.1 Le contrat de bail est conclu aux conditions suspensives de l’obtention par le PRENEUR de : 
 

- tous les permis et autorisations complémentaires nécessaires pour l’installation et 
l’exploitation des appareils (électroniques) initialement prévus pour le réseau de 
télécommunication, et 

- les tests de conformité requis conformément aux lois en vigueur, entre autres le 
contrôle de l’IBPT, et 

- (si applicable) la décision de l’assemblée générale des copropriétaires, si elle est 
requise par les statuts, qui est devenue définitive après l’écoulement de la période 
légale pour la contestation éventuelle de la décision devant le juge de paix compétent. 

 
Dans l’attente de la réalisation des conditions suspensives le PRENEUR peut éventuellement installer 
un support/pylône temporaire, supportant les antennes de télécommunication (ci-après le « swesite ») 
jusqu’à la construction et la mise en service de la station relais définitive. Le PRENEUR en informera 
le BAILLEUR par écrit et lui communiquera la date du début des travaux. 
 
Après la réalisation des conditions suspensives, le PRENEUR avertira le BAILLEUR du début des 
travaux à la station relais de télécommunication définitive.  
 
2.2. Le contrat de bail est conclu pour une durée de 20 ans à dater de la signature de la présente 
convention, et est prolongé automatiquement et tacitement par périodes de cinq ans, aux mêmes 
conditions, sauf si les parties résilient le contrat au moins 18 mois avant son échéance  
 
2.3 S’il apparaît en cours d’utilisation de l’installation que celle-ci devient moins efficace ou impossible 
pour des raisons techniques, réglementaires ou pratiques, le PRENEUR a le droit de résilier le contrat 
de bail avant terme, moyennant le respect d’un préavis de 6 mois, sans devoir payer une quelconque 
indemnité.     
 
ARTICLE 3 : LOYER  
 
3.1.Le contrat de bail est conclu et accepté moyennant le paiement du loyer mentionné ci-après : 
 
 
Loyer / 5000, cinq mille EUR / an et  par opérateur. 

Compte bancaire n° : BE79.0910.0039.8133  

 
3.2 Toutes les charges sont comprises dans le loyer à l’exception des charges mentionnées dans 

l’article 8. 
 



3.3. Le loyer est dû pour la première fois à partir du début des travaux à la station relais de 
télécommunication définitive par le PRENEUR.Ensuite le loyer sera payé annuellement par 
anticipation à la date anniversaire de la signature de la présente convention, sans intervention du 
BAILLEUR, en mentionnant le code du site et la période. 
 
3.4  Pour l’année en cours, au moment du début des travaux à la station relais de télécommunication 
définitive, le montant du loyer sera calculé pro rata temporis. Ce montant est payable dans un délai de 
30 jours à partir de l’envoi du courrier recommandé susmentionné. 
 
3.5. Le loyer sera indexé annuellement en fonction de l’indice santé, par application de la formule 
suivante : 
 

F x I 
i 

 
F = montant de base 
I  = indice du mois précédant le mois de la modific ation 
i  = indice du mois précédant le mois de signature du 

présent contrat de bail 
 

 
Si le législateur devait annuler l’usage de l’indice santé, l'indexation annuelle du loyer se fera en 
fonction de l’indice des prix à la consommation. S’il est impossible de payer l’indexation en même 
temps que le loyer parce que le nouvel indice est inconnu à la date de paiement, le montant de 
l’indexation sera payé le premier jour du mois suivant l’échéance du loyer. 

 
3.6.Tous taxes et impôts imposés au PRENEUR par les autorités et qui se rapportent directement au 
placement, l’entretien et la gestion de l’installation de la station relais de télécommunication, sont à la 
charge du PRENEUR. Le BAILLEUR remettra toute demande de déclaration et/ou toute feuille 
d’impôts au PRENEUR dans les 15 jours et lui accorde un mandat irrévocable pour introduire une 
réclamation, le cas échéant. Si l’impôt est restitué au BAILLEUR, par suite de la réclamation ou par 
suite d’un appel, le BAILLEUR s’engage à rembourser  l’impôt au PRENEUR dans les 15 jours. 
 
ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DES PARTIES  
 
4.1. Le PRENEUR s’engage à obtenir toutes les autorisations administratives et réglementaires 
nécessaires pour l’exercice de ses activités et pour l’installation et le fonctionnement de l’installation 
technique. Si nécessaire, le BAILLEUR fournira sa coopération pour la demande des permis et 
autorisations par le PRENEUR et signera les documents nécessaires à cet effet. 
 
4.2. Le PRENEUR assurera l’entretien de l’installation technique dans les règles de l’art. 
 
4.3. Le BAILLEUR reconnaît que le fonctionnement correct et ininterrompu de la station relais de 
télécommunication doit être assuré. De ce fait, il ne pourra pas, sans accord préalable et écrit du 
PRENEUR, placer ou faire placer des équipements qui pourraient perturber le fonctionnement ou 
l’entretien de la station relais de télécommunication. 
De même, le BAILLEUR avertira le PRENEUR au moins deux mois à l’avance s’il souhaite effectuer 
des travaux à proximité de l’installation technique du PRENEUR ou s’il souhaite effectuer des travaux 
qui peuvent entraîner la suspension temporaire du fonctionnement de l’installation technique. Dans ce 
cas, le BAILLEUR précisera également la durée de l’indisponibilité et proposera une alternative de 
remplacement au PRENEUR d’une efficacité comparable à celle de l’installation technique. 
 
4.4 Si la station relais de télécommunication devait perturber les émissions et réceptions se rapportant 
à l’activité du BAILLEUR, le PRENEUR s’engage à trouver une solution technique pour y remédier, 
bien entendu dans la mesure où les installations techniques pour l’émission et la réception se 
rapportant à l’activité du BAILLEUR sont conformes aux normes et règlements en vigueur. 
 
4.5. Le BAILLEUR s’engage à informer immédiatement le PRENEUR et à lui offrir la possibilité 
d’intervenir volontairement, si une procédure quelconque devant le pouvoir judiciaire est entamée 
pour faire suspendre le présent contrat de bail, entre autre sur la base des dispositions concernant la 
copropriété ou conformément aux troubles de voisinage anormaux.. 



 
4.6.Le BAILLEUR s'engage à informer tout acheteur de l'immeuble de l'existence du présent contrat 
de bail, et a attiré son attention sur les dispositions de l'article 1743 C.civ.  
 
4.7.Le BAILLEUR s’engage à autoriser le PRENEUR à élaguer, si nécessaire dans le futur, les arbres 
qui constitueraient un obstacle pour l’émission correcte des antennes.. 
ARTICLE 5 : ETAT DES LIEUX  
 
Avant le début des travaux les parties font dresser un état des lieux contradictoire, aux frais du 
PRENEUR, par un expert désigné en consentement mutuel. 
 
Au terme du contrat de bail, sauf accord contraire, le PRENEUR est tenu d’enlever ses installations et 
de remettre les lieux dans leur état d’origine. 

 
ARTICLE 6 : PARTAGE DE SITE  
 
Non applicable. 
 
ARTICLE 7 : ASSURANCES  
 
Le PRENEUR est responsable, vis-à-vis des tiers et vis-à-vis du BAILLEUR, de tous dommages 
directs, inconvénients ou accidents prouvés qui sont la conséquence de la présence ou du 
fonctionnement des installations, pendant toute la durée de la convention.  Les dommages indirects 
(tels que manque à gagner, perte de bénéfice, de clientèle, des opportunités ou de data, impact sur 
l’image) sont toutefois expressément exclus. 
 
Le PRENEUR s’engage également à souscrire une assurance auprès d’une compagnie d’assurances 
reconnue en Belgique contre les risques d’incendie, dégâts des eaux, risques locatifs, recours de tiers 
et dommages d’exploitation éventuels. 
 
À la première demande du BAILLEUR, le PRENEUR fournira un certificat d’assurance comme preuve 
que cette police d’assurance a été souscrite. 
 
Aussi bien le PRENEUR que le BAILLEUR incluront chacun dans leur police d’assurance contre 
l’incendie un abandon de recours réciproque. 
 
ARTICLE 8 : L’ELECTRICITE  
 
8.1 L’alimentation électrique pour la station relais de télécommunication sera acheminée par des 
lignes séparées sous gaine aux frais du PRENEUR. L’électricité sera payée par le PRENEUR. À cet 
effet, des compteurs séparés seront installés. 
 
8.2 Si le PRENEUR ne peut pas disposer d’un raccordement pour son alimentation électrique, 
indépendant de celui du BAILLEUR, ce dernier permettra au PRENEUR de s’approvisionner en 
énergie électrique sur une sortie existante du réseau basse tension. Dans ce cas, un compteur 
distributeur sera installé, qui permettra aux parties concernées d’individualiser la consommation 
d’énergie 
 
ARTICLE 9 : ACCES AU BIEN LOUE  
 
9.1 Le BAILLEUR assure un accès permanent, 24/24 h, 7 jours sur 7, à la station relais de 
télécommunication et aux parties nécessaires du bâtiment, au PRENEUR, à son personnel, ses 
préposés et aux personnes mandatées par lui. 
 
9.2 Si applicable, Le BAILLEUR remettra au PRENEUR la clé de la porte d’accès du bâtiment en 
double exemplaire, au plus tard au moment de l’état des lieux. Un des deux exemplaires sera placé 
dans un coffre à clés, à prévoir en concertation avec le BAILLEUR. 
 



9.3 Si les clés ne devaient plus être disponibles ou si l’accès devait être empêché d’une façon 
quelconque, le PRENEUR a le droit d’engager un serrurier afin de garantir le droit d’accès à tout 
moment et sans interruption, en vue de ce contrat de bail. 
 
ARTICLE 10: ACTE - FRAIS  
 
Le présent contrat de bail sera enregistré par le PRENEUR. Le BAILLEUR donne mandat irrévocable 
au PRENEUR – avec droit de substitution – de donner au présent contrat une forme authentique et 
d'en assurer l'enregistrement auprès du conservateur des hypothèques pour le rendre opposable vis-
à-vis des tiers. 
 
Les frais de l’acte, les droits d’enregistrement et de transcription sont à charge du PRENEUR.  
 
ARTICLE 11 : EXPROPRIATION  
 
En cas d’expropriation à des fins d’utilité publique, le BAILLEUR s’engage expressément à en 
informer immédiatement le PRENEUR afin de permettre à ce dernier de faire valoir ses droits vis-à-vis 
des autorités qui exproprient. 
 
ARTICLE 12 : VARIA  
 
12.1 Si le bien immobilier périt totalement ou en partie et si le BAILLEUR décide de le reconstruire, le 
PRENEUR a le droit d’installer la station de relais sur le bien immobilier reconstruit. 
 
12.2 La loi sur les baux commerciaux ne s’applique à la présente relation contractuelle. 
 
12.3 Si une des clauses de la présente convention devaient être déclarée nulle, en tout ou en partie, 
les autres dispositions restent toutefois d’application. 
 
12.4 Toutes modifications et ajouts possibles à la présente convention doivent se faire par écrit, par 
voie d’acte signé par toutes les parties concernées. 
 
12.5 Tout litige concernant le présent contrat de bail qui ne peut être réglé à l’amiable relève de la 
compétence du Juge de Paix du canton où le bien immobilier concerné est situé.  
 
 
Fait à.   . en autant d’exemplaires que de parties, plus un exemplaire destiné à 

l’authentification et à la transcription auprès du conservateur des hypothèques. 

 
Pour accord 
LE BAILLEUR    LE PRENEUR 
 
 

Le Bourgmestre, Le Secrétaire communal, 
C. Moureau   M. Burion 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

             En séance, jour que dessus. 
            PAR LE CONSEIL : 



Le Secrétaire communal,                                    Le Président, 
        (s) M. BURION                                                (s) C. MOUREAU  

 
POUR EXTRAIT CONFORME : 

 
Le Secrétaire communal,                         Le Bourgmestre,              


